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DIRECTION CENTRALE DU SERVICE DE SANTÉ DES ARMÉES : sous-direction « ressources
humaines » ; bureau « politique de formation, recrutement et reconversion ».

DÉCISION N° 518802/ARM/DCSSA/RH/PF2R relative à la création du centre d’enseignement et de
simulation à la médecine opérationnelle.

Du 22 décembre 2017

NOR A R M E 1 7 5 2 7 1 1 S

Texte abrogé :

Décision n° 521621/DEF/DCSSA/RH/PF2R du 16 octobre 2014 (BOC n° 19 du 30 avril
2015, texte 6 ; BOEM 510-0.1.2).

Classement dans l'édition méthodique : BOEM 510-0.1.2

Référence de publication : BOC n° 6 du 15 février 2018, texte 3.

La ministre des armées,

Vu le décret n° 2005-850 du 27 juillet 2005 modifié, relatif aux délégations de signature des membres du
Gouvernement ;

Vu le décret n° 2008-429 du 2 mai 2008 relatif aux écoles et à la formation du service de santé des armées ;

Vu la décision du 18 octobre 2017 (A)  portant délégation de signature (direction centrale du service de santé
des armées),

Décide :

Art. 1er. Le centre d'enseignement et de simulation à la médecine opérationnelle (CESimMO) est créé le 16
octobre 2014 au sein de l'école du Val-de-Grâce (EVDG).

Art. 2. Le fonctionnement du CESimMO s'appuie désormais sur un coordonnateur et quatre antennes, placées
sous l'autorité organique et pédagogique du directeur de l'EVDG.

Art. 3. Le CESimMO assure  la préparation opérationnelle du personnel des armées en mettant en œuvre les
dispositifs de simulation existants.

Art. 4. Le CESimMO est composé de :

- un coordonnateur qui assure le pilotage et la supervision au sein du département de la préparation
milieux et opérationnelle (DPMO) ;

- quatre antennes, à Paris, Lyon, Toulon, et Bordeaux, placées sous l'autorité directe du
coordonnateur, lui-même sous l'autorité du chef du bureau de préparation opérationnelle (BPO) du
DPMO de l'EVDG.

Le soutien logistique des quatre antennes sera assuré selon les modalités établies au cas par cas entre le
directeur de l'EVDG et les établissements concernés.



Art. 5. Les formations du CESimMo pourront être dispensées à du personnel extérieur au ministère des
armées, sous réserve d'accord ou de conventions particulières validées par la directrice centrale du service de
santé des armées.

Art. 6. L'armement permanent du CESimMO est assuré par du personnel du ministère des armées. Dans le
cadre de protocoles établis, les hôpitaux d'instruction des armées seront amenés à mettre à la disposition de
 l'école du Val-de-Grâce du personnel pour la durée des formations.

Art. 7. La décision n° 521621/DEF/DCSSA/RH/PF2R du 16 octobre 2014 relative à la création du centre
d'enseignement et de simulation à la médecine opérationnelle est abrogée.

Art. 8. La présente décision sera publiée au Bulletin officiel des armées.

Pour la ministre des armées et par délégation :

La médecin général des armées,
directrice centrale du service de santé des armées,

Maryline GYGAX.

(A) n.i. BO ; JO n° 247 du 21 octobre 2017, texte n° 12.


		2018-02-15T15:26:26+0100
	Aline Leclercq




